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Befimmo annonce avoir confié à Kepler Cheuvreux, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur ses actions 

ordinaires admises aux négociations sur Euronext Brussels (Code ISIN BE0003678894). Ce contrat prévoit l’achat 

et la vente par Kepler Cheuvreux, agissant au nom et pour le compte de Befimmo et dans le cadre d’un mandat 

discrétionnaire, d’actions de Befimmo, sur la base de l’autorisation de l’Assemblée générale extraordinaire du 

26 avril 2016. 

Conformément aux conditions précisées par cette Assemblée générale, le prix d’achat ne pourra être inférieur à 

85%, ni supérieur à 115% du cours de clôture du jour précédant la date de l’opération. Ce programme sera entamé 

le 6 octobre 2020 pour une durée indéterminée. 

Pour la mise en œuvre du programme, Befimmo met 2 millions € à disposition de Kepler Cheuvreux. 

Le contrat de liquidité a pour objectif de soutenir la liquidité des actions Befimmo cotées sur Euronext Brussels.  

Les transactions feront l’objet d’un reporting hebdomadaire par voie de communiqué de presse qui sera publié sur 

le site internet de Befimmo: https://www.befimmo.be/fr/investisseurs/publications?type=227.  
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